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C'est pratique !
 MAIRIE DE LUMBIN

Accueil du public du lundi au vendredi,
de 8h30 à 12h.
Accueil l'après-midi sur RDV.
04 76 08 21 85
bienvenue@lumbin.fr
www.lumbin.fr

Vous pouvez également nous joindre 
aux numéros suivants : 
Urbanisme ............... 04 76 08 25 22
CCAS ...................... 04 76 08 21 85
Enfance-Jeunesse .... 04 76 08 24 78
Centre de loisirs ....... 04 76 08 24 97
Comptabilité ............ 04 76 08 24 53
Direction générale ..... 04 76 08 24 56 

 BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Ouverture de la bibliothèque au public :
Mardi : 16h-19h
Mercredi : 9h30-12h30 / 13h30-18h30
Vendredi et samedi : 9h30-12h30
Pendant les vacances scolaires :
Mardi : 13h30-18h30
Mercredi : 9h30-12h30 / 13h30-18h30
Vendredi et samedi : 9h30-12h30

Tél. : 04 76 08 24 36
Mail : bibliotheque@lumbin.fr

 MULTI-ACCUEIL : LES LUMBOUT'CHOUX

Tél. : 04 76 92 46 15
Mail : multiaccueil.lumbin@le-gresivaudan.fr

 ÉCOLES

École maternelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 76 08 27 62
École élémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 76 45 90 13

 SERVICES PÉRISCOLAIRES
A partir de 16h vous pouvez appeler 
les numéros suivants :
École maternelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 75 03 97 60
École élémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 70 49 28 81

 NUMÉROS UTILES

Samu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15
Pompiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18
Pharmacie de garde . . . . . . . . . . . . . .  04 76 63 42 55
Gendarmerie du Touvet . . . . . . . . . . .  04 76 08 45 94
Gendarmerie de Goncelin . . . . . . . .  04 76 71 70 16
SOS médecins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 38 701 701
 sosmedecins-france.fr

 SERVICES AUX USAGERS

 TRÉSORERIE DU TOUVET

15 Avenue Montfillon - Tél. : 04 76 08 45 87
Ouverture :
Lundi et mardi : 9h-12h/ 13h30-16h
Jeudi : 9h-12h / 13h30-15h30

 ORDURES MÉNAGÈRES

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GRÉSIVAUDAN 
DIRECTION DES DÉCHETS
219 rue Guynemer - ZA La Grande Île
38420 Le Versoud
Tél. : 04 76 08 03 03
Mail : dechetsmenagers@le-gresivaudan.fr
Ouvert au public :
Du lundi au jeudi : 8h30-12h/ 13h30-17h
Vendredi : 08h30-12h00

 SERVICES DES EAUX

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GRÉSIVAUDAN
Z.A. Tire-Poix - 38660 St-Vincent-de-Mercuze
Tél. : 04 76 99 70 00
Mail : servicedeseaux@le-gresivaudan.fr
Du lundi au vendredi : 9h-12h / 14h-17h

 ENEDIS

Pour tout dépannage sur le réseau électrique, ou 
pour signaler un incident/un danger, contactez 
Enedis au numéro suivant :
09 72 67 50 38 (appel non surtaxé)

 UNIONS

Nous adressons tous nos vœux de 
bonheur aux couples qui se sont unis :

Mariages

�Isabelle RODIER et Jean-François MOREL 
le 19 juin 2021

�Jasmine SCARCELLA et John-Claude AUGUSTIN 
le 19 juin 2021

�Ange ADJA et Valentin MONTEIRO  
le 17 juillet 2021

�Camille FABRE et Salem SAID 
le 21 août 2021

 CARNET ROSE

Nous accueillons de nouveaux petits Lumbinois :

SIEFFERT Léon né le 27 mai 2021
GENOVESE Matteo né le 03 juin 2021
Toutes nos félicitations aux heureux parents !

 AVIS DE DÉCÈS 

Nous adressons nos sincères 
condoléances à la famille de :

�CARTIER-MILLION Michela, 
décédée le 19 juin 2021

�ZEHR Emile 
décédé le 05 juillet 2021
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 HORAIRES UTILISATION ENGINS SONORES

Du lundi au vendredi de 8h-12h / 13h-19h
Le samedi de 8h30-12h / 14h-19h
Interdite les dimanches et jours fériés.



La vie semble peu à peu retrouver son cours normal et nous 
pouvons nous en réjouir après ces mois de contraintes 
dues au COVID. Même si nous devons rester prudents, c’est 
avec un grand plaisir que nous pouvons tous nous voir, en 
famille ou entre amis permettant ainsi de tourner la page. 
Dès le début de la crise sanitaire, vous avez pu compter 
sur la mairie de Lumbin pour vous fournir en masques et 
organiser avec efficacité les prises de rendez-vous pour 
nos aînés. Voilà des actions concrètes que nous avons 
anticipées et menées pour sortir au plus vite de cette période 
si éprouvante. Je remercie tous les agents et les élus qui 
ont su se mobiliser de façon organisée et structurée. 

L’équipe municipale avance, depuis plus d’un an maintenant, 
avec la volonté de bien faire et d’être sur le terrain pour 
échanger sur nos objectifs et nos choix. Elle est accom-
pagnée par une nouvelle Directrice Générale des Services. 
Madame Lucile Hernandez, titulaire de deux Master 2, en 
droit public des affaires et en management public, est char-
gée depuis le mois de juin d’assurer le bon fonctionnement 
de la commune, de sécuriser juridiquement ses actions et 
d’assister la mise en œuvre des projets portés par les élus. 

Un de ces projets est l’implantation de points d’apport 
volontaire sur notre territoire. Pour les 27 communes 
qu’elle gère en direct, la Communauté de Communes du 
Grésivaudan a choisi une nouvelle organisation de la gestion 
des déchets en remplaçant progressivement le mode actuel 
par une collecte en points de proximité. Ce nouveau type 
de collecte permettra d’augmenter le recyclage de nos 
déchets, moins coûteux que le traitement des ordures 
ménagères, permettant ainsi de maintenir le taux actuel de 
la fiscalité. Ce changement est nécessaire… C’est pourquoi, 
consciente que ces nouvelles installations vont modifier 
nos habitudes et soucieuse de préserver notre cadre de 
vie, la commune s’est engagée en faveur de conteneurs 
semi-enterrés lorsque cela sera possible. Je remercie 
tous les habitants qui ont participé aux réunions sur le 
terrain, apportant ainsi des éléments à notre réflexion sur 
le positionnement final et la composition des bacs. Nous 
avons tenu compte de vos remarques tout en respectant 
l’intérêt de tous les habitants et ainsi répondre à l’objectif 
global des points d’apports volontaires.

Concernant les travaux de voiries, la rénovation de la route 
Buissonnay a commencé cet été pour vous permettre d’y 
circuler en toute sécurité et mettre en valeur ce quartier grâce 
aux aménagements réalisés et à la qualité du revêtement. 
Tout en garantissant l’intérêt général, nous avons su tenir 
compte des attentes individuelles lorsque celles-ci étaient 
conformes à l’intérêt public. 

Dès cet automne, nous lancerons les études pour le futur 
aménagement de la route communale Grangette/Petit 
Lumbin en identifiant les différentes emprises foncières et 
en sollicitant les subventions auprès de l’Etat, de la Région 
et du Département. 

Cette rentrée est aussi celle des associations. Elles auront 
besoin de vous après tous ces longs mois d’inactivité et 
nous vous invitons au traditionnel rendez-vous du forum 
qui aura lieu le samedi 4 septembre 2021 dans la cour 
de l’école élémentaire Henri Fabre.

A présent, une nouvelle année scolaire s’ouvre à nouveau 
et je vous souhaite à tous, petits et grands, une excellente 
rentrée scolaire et professionnelle.

�Pierre Forte
Maire de Lumbin

édito



POINTS D’APPORT VOLONTAIRES (PAV) 
La commune continue d’avancer avec la commu-
nauté de communes Le Grésivaudan sur le dossier 
des points d’apport volontaires (PAV). Une signa-
létique a été mise en place au mois de mai pour 
informer les lumbinois des implantations pressenties 
des conteneurs.

Parallèlement, les élus de la commission environ-
nement accompagnés d'agents de la communauté 
de communes, ont proposé aux habitants des 
réunions de concertation par quartier afin de 
répondre aux questions et de recueillir leurs éven-
tuelles suggestions.

Les réunions de quartier nous ont permis de 
rencontrer beaucoup de lumbinois, de prendre en 
compte leur quotidien et d’apporter des réflexions 
supplémentaires sur certains emplacements. Pour 
faire suite et ainsi répondre à ces discussions, de 
nouvelles études ont été lancées pour certains PAV et 
des emplacements seront probablement amenés à 
évoluer. Pour cette raison, la carte définitive des PAV 
sera communiquée dans un prochain Lumb’infos.

La commune engage un budget de 350 000€ 
pour intégrer ce type de PAV dans le village, sur des 
terrains essentiellement communaux. L'implantation 
des PAV sera définie afin d'assurer leur réparti-
tion homogène sur l'ensemble du territoire et en 
tenant compte des contraintes liées à la nature 
des sous-sols.

Les élus sont bien conscients que ce nouveau 
mode de ramassage apportera un changement 
dans notre quotidien en nous responsabilisant 
face à notre propre production de déchets et les 
conséquences qu’elle entraine. La mise en place 
par Le Grésivaudan d’un système de collecte plus 
performant sur le tri, permet une diminution signi-
ficative de nos déchets. N’oublions pas que nos 
décharges ne sont pas extensibles et qu’elles 
arrivent à saturation dans bon nombre d’agglo-
mérations. Un meilleur tri permettra de mieux 
valoriser nos déchets, les ramenant dans le cycle de 
production, économisant des ressources naturelles. 
En effet, certains seront revendus, finançant ainsi 
une partie du service de collecte. 

�Géraud Sémanaz
Conseiller municipal délégué à l’environnement

TRAVAUX À VENIR
Une étude sera lancée cet automne 
pour des travaux de voirie chemin des 
Grangettes et du Petit Lumbin. 

Cette première phase d’étude consis-
tera à définir l’emprise foncière des 
surfaces et procéder à une analyse 
technique des réseaux. Elle nous 
permettra de connaitre les besoins 
techniques et sécuritaires pour réaliser 
les cheminements piétons sur l’en-
semble de cette voirie. 

Les travaux d’aménagement du centre 
bourg débuteront cet automne.

�Véronique Devers
Adjointe déléguée 

aux travaux et tourisme

TRAVAUX 

BUISSONNAY 
La première tranche des travaux de sécurisation du chemin du Buissonnay 
est terminée. 

Une concertation hebdomadaire avec les riverains, des réunions de 
chantier de bon matin chaque lundi ont permis de finaliser ces travaux 
dans l’intérêt de tous. Chaque riverain peut désormais circuler dans un 
environnement sécurisé et agréable.

Merci aux entreprises et aux services municipaux pour le suivi de ce 
chantier et sa finalisation.

En raison des congés, des intempéries et de diverses indisponibilités, 
les travaux devant le cimetière sont reportés à compter du 19 septembre 
pour une durée de 2 semaines.

Vie locale
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ENVIRONNEMENT

FLEURISSEMENT
Cette année un air de changement et de nouveauté a 
soufflé sur le fleurissement de la commune.

Nos agents ont effectué un beau travail de restructuration du 
rond-point, de la parcelle sous les commerces du village et 
le long de l’accès piéton de l’école maternelle. Ces nouvelles 
plantations égaient les lieux avec une belle dynamique de 
couleur. 

 La société Brunet-Manquat Paysage est intervenue sur 4 
points différents.

Premièrement, quatre arbres ont été plantés sur la RD 1090 
autour de l’arrêt de bus « carrefour ZI » (entre le rond-point et 
l’entrée du village coté Belledonne). Ces arbres sont d’espèces 
différentes : un Liquidambar, un Parrotia, un Koelreuteria 
(arbre a lanterne) et un chêne.

Deuxièmement, dans la continuité de cette zone, une 
trentaine d’arbustes variés ont été ajoutés, sur le haut du talus de la 
copropriété « pré Guillerme ». Vous pouvez observer des Malus (Pommiers 
à fleurs), Exochorda, Viburnum, Deutzia, Lagerstroémia (lilas d’été), 
Sambuscus (Sureau d'ornement), Charmilles, Kolkwitzia. Autant de variétés 
qui nous offrirons au fil des saisons de belles fleurs et feuilles colorées.

Troisièmement, la haie a été remplacée sur une trentaine de mètres, le 
long du petit parking à l’entrée du village : un essai esthétique avec une 
proposition de sol minéral agrémenté de plantes vivaces et petits arbustes. 
Cette platebande est composée de Sedum diverses variétés, Saxifrage, 
Hélianthème, Gaura, Inula, Yucca, Fusain, Ciste, Lavande, fétuque...).

Cette parcelle est un test dans l’optique de créer un nouveau type de 
composition en alternance avec la haie existante le long de la RD 1090. 
Cette réalisation facilitera l’entretien tout au long de l’année en gardant une 
réelle séparation entre la route et le cheminement piéton. De plus, cela 
fait écho à la platebande, créée par nos agents il y a quelques années, 
sur la RD 1090 à proximité du feu des Grangettes.

Et enfin, les jardinières d’été et des bacs (en face de la salle Icare) ont 
été remplacés. Des Alstroemerias, des Surfinias, des Sauges, des Cannas, 
des Pourpiers, des Rudbeckias, des Coleus, des graminées, des Ipomées, 
des Thunbergia, agrémentent tout en couleurs nos nouveaux contenants.

Les jardinières choisies et installées autour de l’arrêt de bus « Lumbin 
village » et au-dessus du parking sont en matériaux « recyclène » (techno-
logie brevetée) 100% fabriqué en France et 100% recyclés et recyclables. 
Les bacs type « orangerie » sont en métal dans un soucis de longévité 
et de solidité.

�Lucie Vachez Collomb

Conseillère municipale déléguée au fleurissement et à l'embellissement 

NUISANCES SONORES
Pour le bien-être de tous, nous rappelons qu’il est nécessaire de respecter la tranquillité du voisinage. 

Un arrêté municipal réglementant l’utilisation des engins sonores (dont électriques ou thermiques) néces-
saires à l’entretien des jardins et pelouses précise que l’utilisation de ce matériel bruyant est autorisée :

  du lundi au vendredi de 8h-12h / 13h-19h,
  le samedi de 8h30-12h / 14h-19h,
  interdite les dimanches et jours fériés.

PIGEONS
Les pigeons sont nombreux sur notre commune et créé des nuisances importantes et très désagréables pour les habitants.

Le règlement sanitaire départemental interdit de « jeter ou déposer des 
graines ou nourriture en tous lieux pour y attirer […] les pigeons ». 

Nous vous remercions de bien vouloir respecter cette interdiction et de 
ne pas les nourrir afin d’éviter une situation d’insalubrité provoquée par 
leurs déjections et par les maladies qu’ils peuvent porter.

La commune est en lien avec les organismes compétents afin de trouver 
les solutions les plus adéquates.

La louveterie est intervenue au mois de juillet 
sous les toits de l'école St-Joseph.

Afin d'enrayer la prolifération des nuisances, 
nous recommandons aux lumbinois ayant des 
ouvertures sous leurs toits de prévoir d'installer 
des grillages pour empêcher les pigeons de nicher.

Vie locale
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CÉRÉMONIE 

COMMÉMORATION 
DU 8 MAI
Sous le beau soleil de ce samedi 8 mai 2021, 
quelques élus lumbinois accompagnaient Pierre 
Forte et des représentants des anciens combat-
tants pour la commémoration de la victoire du 8 
mai 1945. Réunis devant la stèle commémora-
tive, place Arnaud Beltrame, Monsieur le Mairie a 
lu le discours de la ministre déléguée aux armées 
puis a rendu hommage aux lumbinois morts 
pour la France au cours des différentes guerres.

Deux fillettes venues participer à la commémo-
ration ont déposé une gerbe de fleurs devant la 
stèle avant de respecter une minute de silence 
et d’entonner la Marseille avec les personnes 
présentes.

MUNICIPALITÉ 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES : 
UN DÉPART, UNE ARRIVÉE 
Un grand merci à Armelle et bienvenue à Lucile. 

Agent du département, détachée pour 4 
ans dans notre commune, Armelle Roets 
est arrivée à la fin de sa mission auprès 
de Lumbin et a quitté ses fonctions de 
directrice générale des services le 21 
juin 2021 pour être réintégrée dans les 
effectifs du département de l’Isère.

Recrutée en 2017 pour diriger les 
services techniques et administratifs 
de la commune, elle a beaucoup œuvré 
pour réorganiser et professionnaliser 
l’ensemble des services de la mairie.

Virginie Blanc lui a demandé ce qu’elle retirait de son expérience à Lumbin :

« Ce sont pour moi, quatre années très enrichissantes professionnellement. J’ai eu la 
satisfaction d’accompagner la réalisation de beaux projets de la commune avec la 
mise en valeur du centre village et la construction de la plaine des sports, notamment.
J’ai également eu le plaisir d’accueillir et d’accompagner la mise en place de la 
nouvelle mandature élue en mars 2020. Travailler avec des élus motivés, dyna-
miques et soudés qui ont de beaux projets pour l’avenir de la commune, a été très 
agréable pour moi.
Je quitte une équipe administrative désormais solide et bien à sa tâche, avec la 
satisfaction d’avoir recruté des agents ayant les compétences nécessaires pour le 
travail demandé. Je suis confiante pour la suite. »
Armelle Roets a fait un travail remarquable en tant que directrice générale des services 
et c’est donc avec sérénité que nous accueillons Lucile Hernandez pour lui succéder.

Lucile Hernandez est une jeune femme de 24 ans originaire de la Loire. Titulaire 
de deux Master 2 en droit public des 
affaires et en management public, elle 
a effectué 3 stages (d’une durée totale 
de 9 mois) dans le cabinet de Maitre 
Cognat, avocate au barreau de Grenoble, 
spécialisée en droit public.

Lucile Hernandez travaillait depuis un 
an comme chargée de mission auprès 
de la direction générale des services 
dans la commune de Coublevie lors-
qu’elle a répondu à l’offre d’emploi pour 

la commune de Lumbin.

« J’arrive dans un contexte favorable et c’est avec beaucoup de motivation que 
j’aborde cette nouvelle étape dans mon parcours professionnel. Je vais avoir la 
chance de travailler avec des agents compétents et des élus impliqués. »

Nous souhaitons à Lucile la bienvenue parmi nous.

ÉLECTIONS
Suite aux élections départementales des 13 et 20 
juin 2021, nous avons de nouveaux conseillers 
départementaux : Annick Guichard, Maire de la 
Terrasse et Christophe Suszylo, Maire du Versoud.

Quant aux élections régionales, elles ont reconduit 
Laurent Wauquiez à la tête de la région Auvergne 
Rhône-Alpes.

Vie locale

6

LUMB’INFOS - N° 62 - SEPTEMBRE 2021



SONDAGE
Comme annoncé dans les deux Lumb’infos précédents et sur 
nos outils de communication numérique, un sondage sur 
la fermeture de la route des tennis a été mis en ligne du 2 
au 30 juin sur le site internet de la commune vous invitant 
à donner votre avis sur l’expérimentation mise en place.

Au 30 juin nous recensons 52 participants. 
Une analyse des résultats montre que : 

77 % des participants sont globalement favorables à la 
fermeture de la route le WE, alors que 23% sont contre.

59.6 % des participants sont satisfaits des horaires de 
fermeture de la route, alors que 21.2% des participants ne le 
sont pas et 19.2% n’ont pas d’avis.

65.4% des participants sont satisfaits des jours de fermeture 
de la route, alors que 25% des participants ne le sont pas et 
9.6% n’ont pas d’avis.

Les résultats sont en faveur de la mesure. Nous vous remer-
cions pour vos remarques et commentaires. Majoritairement, 
vous trouvez cette mesure rassurante et sécurisante pour les 
usagers de la plaine des sports. Nous conserverons donc ce 
fonctionnement. 

LES ARCHIVES COMMUNALES

DES ARCHIVES BIEN RANGÉES
Au cours du mois de juin, les archivistes de l’entreprise familiale DOPARCHIV 
sont venus à bout de 145 mètres linéaires de boites en cartons conservées 
au dernier étage de la mairie depuis de nombreuses années.

Diplômés en histoire avec spécialisation archivistique, Franck, Grégoire et Louis 
se sont répartis le travail par grandes thématiques : l’administration générale, 
les affaires sociales et le foncier/bâtiments. 

Ils connaissent sur le bout des doigts les circulaires du service interministériel des 
archives de France qui donnent les directives sur les modalités de conservation 
des dossiers. Les délais de garde sont très variables et vont de 1 an pour les devis 
par exemple, à 120 ans pour les dossiers concernant les agents communaux. 
Toutefois, dans la majorité des cas, le délai de conservation est de 10 ans.

Après avoir pris connaissance de chaque document, ils ont trié ceux qui étaient 
à détruire (photo de gauche) et ceux qui seraient conservés (photo de droite).

Les documents à détruire suivent un processus réglementaire et ne peuvent 
pas être simplement « jetés ». Ils doivent obligatoirement :

  être visés par le maire de la commune qui doit donner son 
accord en tant que responsable des archives communales
  être visés par le directeur des archives du département 
qui effectue un contrôle technique de l’Etat sur les 
collectivités territoriales, pour autorisation.

Ensuite seulement, la destruction est réalisée de manière sécurisée par une 
entreprise spécialisée.

Les documents à conserver ont été reconditionnés dans des boites Cauchard 
non inflammables.

Après 15 jours de travail efficace de tri et de rangement, il reste désormais 65 
mètres linéaires de boites d’archives. Ce rangement facilitera grandement le 
travail de recherche pour les agents qui utilisent régulièrement les documents 
classés dans les archives. Il a également permis de dégager de l’espace pour 
les futurs dossiers à ranger.

Vie locale
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EXPOSITION 

PROJ-T’AGES PRÉSENTE “LES MOTS DU PINCEAU” 
Une exposition que l’on a pu découvrir dans le hall d’entrée de la Mairie du 15 juin au 27 août 2021. 

Le projet les « Mots du pinceau » s’est déroulé 
au sein de l’atelier PROJ-T’AGES animé par 
Sonia MAMY Artiste peintre. Il associe le soin et 
l‘artistique. Pour ce projet, Sonia MAMY a pris le 
pari de créer des ponts entre les personnes en 
situation ou non de handicap afin de créer des 
ponts et de permettre du lien intergénérationnel. 
L’objectif de cette approche est de se libérer 
de tous les apprentissages académiques, de 
poursuivre son cheminement à son rythme, de 
laisser ses émotions s’exprimer sur la feuille. 

Chacun peint ce qu’il souhaite et décide seul de 
la fin de sa création. Afin de créer un environne-
ment favorable, la disposition de l’atelier a été 
pensée, étudiée. Un espace « cocon » facilitant 
l’éveil des sens.

La notion de groupe a été très importante pour 
chacun d’entre eux. Elle a permis à tous, de 
se libérer, de développer la confiance en eux. 
Une grande notion de liberté a ainsi permis 
aux membres du groupe d’oser et de se lancer.

Ainsi 9 œuvres ont vu le jour sous les regards 
étonnés et fiers de leurs créateurs. Toutes ont 
été exposées. Les témoignages des artistes 
présents (ci-dessus) montrent à quel point 
ces séances de peinture ont provoqué des 
émotions fortes et uniques.

Dans tous les témoignages, on retrouve les 
sourires, la joie, la fierté d’avoir participé à 
ce projet et l’exaltation provoquée par cette 
exposition.

Vendredi 18 juin, une vingtaine de personnes 
ayant participé au projet ont été conviées par la 
commission associations/festivités à l’occasion 
du vernissage de l’exposition. 

Monsieur le Maire a tenu à féliciter personnel-
lement chaque artiste présent et à les remercier 
au nom de tous les élus et des habitants de 
Lumbin pour nous faire partager leur passion 
de la peinture.

Angèle Demare, adjointe à la culture a parlé 
« d’œuvres magnifiques » et a souhaité « que les 
artistes continuent à nous surprendre »

Un grand bravo à tous les artistes.

“ J’ai réussi à faire sortir tout ce que 

je pouvais pour arriver à me faire 

du bien grâce à cette expérience ”

“ J’avais créé ce personnage au collège. 

Mais à l’époque, il était plus sombre. 

J’ai donc souhaité le faire évoluer 

pour lui donner un air sympathique ”

“ J’ai été inspirée par l’odeur du 

café et j’ai laissé parler la peinture à 

travers un gobelet. Je suis tellement 

fière de cette exposition ”

“ Je commence par choisir la couleur, 

puis je me lance. Par exemple ici, 

j’ai voulu exprimer le gris de la rue ; 

le noir pourrait bien représenter des 

buildings qui s’élancent vers le ciel ”

Vie locale
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“ Je commence par choisir la couleur, 

puis je me lance. Par exemple ici, 

j’ai voulu exprimer le gris de la rue ; 

le noir pourrait bien représenter des 

buildings qui s’élancent vers le ciel ”

PATRIMOINE
L'HORLOGE CENTENAIRE DE LUMBIN : UNE SURVIVANTE
Avant 1912, le clocher de Lumbin possédait une vieille horloge communale dont la date d'installation, devait remonter au début du XVIIIe siècle.

Dans une délibération du conseil municipal en date du 6 octobre 1912, 
M. Henri Ferrier, maire de Lumbin, expose "que la vieille horloge commu-
nale exige trop souvent des réparations assez coûteuses et qu'il serait 
certainement plus avantageux d'en faire installer une neuve ; il soumet 
à cet effet au Conseil un projet de traité avec Monsieur Paulin, horloger 
à Grenoble et invite le dit conseil à donner son avis sur cette question. 

Le conseil, considérant que cette horloge qui a près de 200 ans, exige 
souvent des réparations et ne donne point une heure sur laquelle on puisse 
sérieusement compter. Que l'installation d'une horloge dans les bâtiments 
de la mairie et des écoles triplerait la dépense et aurait des inconvénients 
graves pour l'instituteur, tout en ne rendant pas les mêmes services aux 
habitants de la commune à la majorité desquels le cadran serait invi-
sible. Considérant en outre que Monsieur Paulin s'engage à placer une 
horloge de la construction solide et soignée pour une somme globale de 
neuf cents francs. Que dans ces conditions, il y a pour la commune un 
avantage pécuniaire à faire une amélioration qui sera appréciée par tous 
les intéressés ; Il décide qu'au mois de mai 1913, une somme de 900 
francs, prise sur les fonds libres (boni) sera votée au budget additionnel 
pour paiement de ladite horloge".

Dans une convention du 25 août 1913, Monsieur Paulin s'engage à 
construire et à installer au clocher de l'église de Lumbin, une horloge 
monumentale de construction solide et soignée à deux corps de 
rouages, se remontant tous les huit jours, sonnerie des heures, demies 
et répétitions des heures sur la grosse cloche du clocher. L'horloge devait 
transmettre l'heure sur un cadran extérieur placé dans la fenêtre du clocher 
et mesurant un mètre cinq centimètres de diamètre. L'horloge avait une 
garantie de dix ans exempte de tout vice de construction et d'installation.

Le 25 août 1913, Monsieur le maire a procédé à la réception définitive 
de l'horloge installée en juillet 1913.

Lors de l'incendie du clocher, dans la nuit du 4 au 5 août 2009, la 
toiture, les poutres les cloches et l’horloge ont été fortement dégradées. 
Le mécanisme de l'horloge a chuté du haut du clocher. A l'époque, la 
commune a pris le soin de mettre dans une réserve, les éléments retrouvés 
au sol après l'incendie, notamment l'horloge, ses accessoires (poulies, 
poids, lentille du balancier, manivelle, renvois).

En 2020, la commune a décidé de faire restaurer l'horloge pour lui 
redonner vie. Elle sera mise en exposition. La commune a demandé et 
obtenu une aide financière du Département pour la mise en valeur de 
ce patrimoine. La restauration a été confiée à l'entreprise PRÊTRE et Fils, 
spécialisée dans l’horlogerie monumentale depuis sept générations.

La rénovation comprend les étapes suivantes :
  dégraissage, dérouillage et polissage des pièces en acier,
  nettoyages des pièces en bronze,
  réparation de pièces cassées et fabrication de 
pièces manquantes ou trop détériorées,
  peinture,
  réglages divers.

L’entreprise chargée de la restauration de l’horloge est l’entreprise PRETRE 
& Fils située à MAMIROLLE (25). Cette entreprise fondée en 1780 est 
spécialisée dans la restauration de ces mécanismes. 

L’horloge est « partie » début juillet et son retour à Lumbin est prévu 
pour fin septembre.

Cette horloge restaurée pourra fonctionner pendant quelques heures après 
le remontage des poids.

Ainsi, en 2023, on pourra fêter les 110 ans d'une horloge garantie 
10 ans et qui aura survécu à l’incendie de 2009 et à une chute depuis 
le clocher de l’église !

RÉTROSPECTIVE : ET LES CLOCHES ?
Dans l’incendie du mois d’août 2009 le clocher de l'église 
de Lumbin brûle, les cloches se retrouvent au sol, fendues, 
inutilisables.

En 2011, dans le cadre des travaux de restauration de l'église, 
de nouvelles cloches sont fondues en public par l’entreprise Paccard, 
avec réutilisation du bronze des anciennes. Cette opération a 
remporté un vif succès populaire et a été l'occasion d'une animation 
avec les écoles.

Les nouvelles cloches portent le nom des anciennes, une effigie de 
Marie-Madeleine, patronne de la paroisse, ainsi que les inscriptions 
suivantes :

GRANDE CLOCHE EN SOL #
« Je suis Victoire née du feu de ma sœur Victoire (1833) »

« Parrainée par les Lumbinois et leurs amis »
« Je célèbrerai l’Eternel de tout mon cœur, je 

raconterai toutes ses merveilles (Psaume 9) »

PETITE CLOCHE EN RÉ #
« Je suis Marie Marguerite née du feu de ma 

sœur Marie-Marguerite (1833) »
 « Parrainée par les Lumbinois et leurs amis »
« Joue bien et répète tes chants pour qu’on 

se souvienne de toi (Isaïe 23) »

Le 15 avril 2011, 
Victoire et Marie-Marguerite 
étaient coulées en public

Le 10 mai 2011, 
le clocher retrouvait 

ses cloches !

Vie locale
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RÉGLEMENTATION
L'USAGE D'UN DRONE - Mise à jour 2021
La législation des drones en France évolue perpétuellement et ne cesse d'être modifiée. Voici un récapitulatif des règles à respecter pour les 
drones de loisirs.

Le drone de loisir est un engin volant piloté par un utilisateur à distance. Certains drones nécessitent une autorisation pour voler. Dans tous 
les cas, un certain nombre de règles à suivre pour effectuer des vols dans le cadre de la loi. Certaines zones sont interdites au vol et d'autres 
soumises à des restrictions. Il faut savoir qu'en cas de non-respect de la loi ou d'incident, votre responsabilité peut être engagée. 

Depuis le 01 janvier 2021, une nouvelle réglementation européenne est en vigueur 

  ❙ Les 10 règles à retenir et à respecter

1 / Hauteur maximum
La hauteur d'un vol en drone ne peut pas excéder 120 mètres. Si vous 
faites voler votre drone plus haut, vous êtes hors la loi.

Elle est limitée à moins de 50 mètres aux alentours des aérodromes et 
dans certaines zones d'entraînement de l'aviation militaire. 

2 / La visibilité 
La réglementation impose de faire voler son drone à vue, ce qui signifie 
que vous devez toujours pouvoir le voir voler. Le drone doit être visible à 
l'œil nu et rester dans le champ de vision du pilote.

En France, le télépilote n'a pas le droit se trouver à bord d'un véhicule 
en déplacement. 

3 / Sécurité
Il est interdit de faire voler au-dessus de personnes, évitez les parcs, plages 
etc... Le vol de drones est interdit au-dessus de certains sites sensibles ou 
protégés comme les centrales nucléaires, terrains militaires, monuments 
historiques, prisons, réserves naturelles et parcs nationaux... 

4 / Vie privée
Les personnes autour du drone doivent être informées si le drone est équipé 
d'une caméra ou de capteurs susceptibles d'enregistrer des données les 
concernant. Si votre drone est équipé d'une caméra, la diffusion des images 
de personnes n'est pas autorisée sans leur consentement. 

5 / Vol nocturne
Il est strictement interdit de faire voler son drone la nuit même lorsqu'il 
est équipé de dispositifs lumineux. Sauf exception sur certains sites 
d'association d'aéromodélisme. 

6 / Drone en ville
Il n'est pas autorisé faire voler son appareil au-dessus de l'espace public 
en agglomération, sauf au-dessus d'une propriété privée avec l'accord 
du propriétaire (nécessite d'avoir un jardin). 

7 / Plus de 900 grammes
Si le poids de votre drone excède 900 grammes, il est impératif de le 
déclarer sur le site "Alphatango". Il est aussi obligatoire de suivre une mini 
formation en ligne sur le site "FoxAlphatango" afin de pouvoir le piloter. 

8 / Endroits autorisés
Il est impératif, avant de mettre votre drone en marche, de regarder la 
carte de France en ligne "Geoportail" ou de télécharger l'application "Can 
I fly there?" qui répertorient tous les endroits où il est autorisé de voler. 

9 / Commercialisation d'images
La commercialisation des prises de vues (photos et vidéos) avec votre 
drone est pas autorisée sauf si vous êtes pilote de drone professionnel. 
Vous pouvez vous renseigner sur le site de la DGAC (Direction générale de 
l'aviation civile). En 2021, cette règle sera plus d'actualité, vous pourrez 
commercialiser vos images prises avec un drone. 

10 / Importance de la réglementation
Il est important de respecter ces règles de base pour ne pas être embêté 
par les autorités, rappelons qu'en cas d’infraction, l'amende peut s'élever 
jusqu'à 15.000 euros et six mois de prison. 

�Grégory Robin
Conseiller municipal délégué à la sécurité

Un lien pratique pour enregistrer vos engins, faire vos formations en ligne et comprendre la réglementation en vigueur : 
www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/drone-regles-pilotage-respecter
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LE CAFÉ DES AIDANTS
Vous accompagnez un proche malade, en situation de handicap ou dépendant du fait de l'âge ?

Autour d'un café, venez échanger, tous les 1ers mardis du mois de 14h30 à 16h30 à l'Attero : 
125, chemin des Longs Prés - Lumbin. 

PROGRAMME
Mardi 07 septembre 2021 : comment est-ce que je me sens en tant qu’aidant aujourd’hui ?

Mardi 5 octobre 2021 : être aidant, et la famille dans tout ça ?

Mardi 9 novembre 2021 : EHPAD… Quelle idée je m’en fais ?

Mardi 7 décembre 2021 : entre bienveillance et maltraitance, pourquoi ne pas en parler ?

Mardi 11 janvier 2022 : je suis démuni face à son comportement

Renseignements au service Autonomie de BERNIN : 04 56 58 16 41

SOCIAL
ACTUALITÉS DU CCAS 
Les décisions concernant les activités de fin d’année seront prises en 
fonction des dernières directives gouvernementales.

Les séniors lumbinois ont répondu présents au rendez-vous de la vaccina-
tion. Près d’une centaine de rdv ont été pris par l’agent en charge du ccas 

Concernant la mise à jour du fichier des personnes vulnérables, 40 
personnes se sont inscrites. Si vous souhaitez vous inscrire, vous pouvez 
appeler l’accueil de la Mairie au 04 76 08 21 85

Pour rappel (voir Lumb’infos n°61), ce registre permet aux personnes 
concernées qui se sont inscrites volontairement, d’être contactées par 
les services publics en cas d’événement exceptionnel. Les services de la 
mairie restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

SALON DE L’AUTONOMIE
Le prochain salon de l’autonomie organisé par le département de 
l’Isère aura lieu au Cube à Bernin le samedi 25 septembre. Une journée 
dédiée aux dispositifs d’aide aux personnes en perte d’autonomie ou 
en situation de handicap.

Vous trouverez sur place des associations, des organismes spécialisés 
autour de ces problématiques. Au programme :

  des îlots thématiques sur l’habitat, le soutien aux 
aidants, les établissements d’accueil, le bien être
  un village des associations avec toutes les informations 
et les accès aux droits, les professionnels et représentants 
des associations d’aide à la personne
  des expositions, des conférences et tables rondes, des projections 
de films et des ateliers ainsi que des démonstrations sportives

Un programme plus détaillé sera disponible prochainement.

Pour contacter les services du département : 
Maison départementale de l’autonomie 

04 38 12 48 48 ou 0800 00083 - www.isere.fr/mda38 
Isère ADOM 0800 38 00 38 - www.isereadom.fr

ADMR TENCIN
L’ADMR (L’Association à Domicile en Milieu Rural) est le premier réseau 
associatif national de service à la personne. Elle facilite le maintien 
à domicile des personnes en perte d’autonomie mais intervient aussi 
auprès des familles ayant besoin de services. L’ADMR travaille en 
partenariat avec le conseil départemental dans notre commune.

Services et soins aux séniors
  Une auxiliaire de vie vous accompagne dans les gestes 
quotidiens (toilette, lever, coucher, prise de repas) et 
également pour des promenades, jeux, loisirs.
  Sont également proposés, l’entretien du logement, la préparation 
des repas, l’aide aux courses et le transport accompagné.

L’ADMR propose aussi de l’aide à domicile pour les familles : ménage, 
repassage, lavage des vitres… 

Contact ADMR Tencin : admrtencin@yahoo.fr - 07 87 87 26 22

Pour les seniors et les personnes 
rencontrant des difficultés temporaires, 
le CCAS propose un service de portage 
de repas à domicile, moyennant une 
participation de 4,5€.

Vous pouvez bénéficier de ce service tous 
les jours de la semaine. Pour vous rensei-
gner ou vous inscrire : ccas@lumbin.fr 
et au 04 76 08 21 85
Cinq jours sont nécessaires pour la mise 
en place de la première prestation. Les 
repas sont élaborés par une diététicienne 
et livrés froids.

Mais le CCAS est également là pour 
vous aider à trouver des solutions pour 
des situations financières (ou autres) 
ponctuellement compliquées.

Pour rencontrer Virginie Blanc 
conseillère déléguée à l’action sociale, 

merci de prendre rdv au 04 76 08 21 85

Si vous êtes nés 
avant 1953, 

merci de vous faire 
connaître à l’accueil 

de la mairie, 
afin de bénéficier 

des actions 
auprès des seniors.

Vie locale
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RETOUR SUR LES FESTIVITÉS ESTIVALES 

7 JUILLET CINÉTOILES 
Malheureusement, les conditions météorologiques n’ont 
pas permis la diffusion du film proposé aux lumbinois 
dans le cadre de Cinétoiles.

14 JUILLET 
Malgré une météo très capricieuse, la commune de Lumbin 
a célébré la fête nationale le mercredi 14 juillet. Un magni-
fique feu d’artifice a été tiré sous le regard émerveillé des 
spectateurs présents.

ÉVÉNEMENTS À VENIR 

FORUM DES ASSOCIATIONS 
Le samedi 4 septembre de 9h à 13h dans la cour de l’école Henri Fabre (si les conditions météo le permettent).

COUPE ICARE 
La 48e Coupe Icare adapte son 
édition 2021 aux contraintes 
sanitaires.

Du mardi 14
au samedi 19 septembre 
Sur le site de Saint Hilare unique-
ment. Les habituels temps forts tout 
public : Icare Show, Icare Mômes et 
Icarnaval, sont annulés.

Informations : coupe-icare.org

RUN & BIKE 
Prévu le 
dimanche 3 octobre.
La première édition du Run &Bike 
a rencontré un vif succès et c’est 
avec plaisir que nous accueillerons 
à nouveau l’association sportive Les 
Résistants pour une nouvelle course 
en binôme cycliste/coureur si les 
conditions sanitaires le permettent.

Informations : runandbike38.fr 
Inscriptions : alpha-sport-event.fr

MUSIQUE EN GRÉSIVAUDAN 
Dans le cadre du festival "Musique en 
Grésivaudan", la commune a eu la grande 
chance d’accueillir le trio Sora lors d’un concert 
à l’église de Lumbin, le vendredi 2 juillet 2021. 

Pauline Chenais au piano, Amanda Favier 
au violon et Angèle Legasa au violoncelle ont 
enchanté les spectateurs et nous ont fait vibrer 
pendant 1h30 au son de leurs instruments. 

Invité à se produire sur les plus grandes scènes internationales, le Trio Sora s’impose 
parmi les meilleurs jeunes ensembles de musique de chambre. Le programme proposé 
à Lumbin a emmené les spectateurs dans l’univers des grandes pages de l’époque 
romantique : le Trio des Esprits de Beethoven pour commencer, suivi de la pièce Un 
matin de printemps de Lili Boulanger et pour finir le deuxième trio de Rober Schumann. 
Trois jeunes femmes pleines de fougue et d’imagination : tout simplement époustouflant !

Vie locale
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BIENVENUE AUX NOUVEAUX COMMERÇANTS QUI S’INSTALLENT SUR LUMBIN ! 
Notre rubrique A la rencontre des commerçants avait pour objectif de vous faire redécouvrir nos commerces lumbinois.

Nous invitons désormais les artisans qui le souhaitent à envoyer un mail à bienvenue@lumbin.fr 
afin que nous puissions mettre à jour un annuaire consultable sur le site internet de la commune.

BABI HODAJ
Artisan carreleur mosaïste 

Carreleur, mosaïste, Babi Hodaj est 
installé à Lumbin depuis 2018. Il est 
plus particulièrement spécialisé dans 
la rénovation de salle de bain avec 
la pose de marbre ou de mosaïques.

Né en Albani, il apprend le métier 
sur l’île de Santorin, en Grèce avec 
un patron exigent qui lui enseigne la 
technique, mais surtout la minutie et 
le souci du détail.

Quelques années plus tard, avec sa 
femme, française, ils décident de s’ins-

taller en France. Dès son arrivée, il travaille pour une petite entreprise 
avant de de devenir auto- entrepreneur.

Son point fort : la minutie. Une qualité indispensable pour un résultat 
propre et soigné. Ses compétences sont larges, il peut également travailler 
sur des créations originales personnalisées. Son activité est en route et 
le bouche à oreille ne tarde pas à jouer son rôle.

Renseignements et devis : 06 59 32 98 89

AGENCE ADRI IMMOBILIER
Passionnée par le métier d’agent 
immobilier depuis très longtemps, 
Adriana a choisi les membres de 
sa famille comme collaborateurs. 
Entourée de son mari et de sa fille, 
elle a décidé de lancer sa propre 
agence et de s’installer à Lumbin. 

« C’est un métier très complexe, qui fait 
appel à plusieurs compétences : relationnel, juridique… C’est ce qui le 
rend si passionnant ! J’ai souhaité créer une entreprise familiale car le plus 
important pour moi c’est la notion de service que j’apporte à mes clients. 
Travailler en famille me permet de conserver les valeurs auxquelles je tiens 
et de faire la différence. Chaque client est unique, nous instaurons une 
réelle relation de confiance et je leur apporte énormément d’attention. »

Une attention particulière est également apportée à l’estimation des biens. 
Adriana est très précise et justifie tous ses propos par des arguments 
techniques. Elle assure le suivi des dossiers tout au long de la procédure 
jusqu’à la signature chez le notaire. Fiable et transparente dans ses 
propos, Adriana est très appréciée de ses clients qui ont toute confiance.

L’agence est ouverte en distanciel depuis le printemps mais ouvrira ses 
portes le long de la RD au mois de septembre. Vous avez une question ? 
Un conseil à demander ? N’hésitez à l’appeler.

ADRI IMMOBILIER Conseil : 06 52 79 99 17 

LE DRIVE DES PTITS BOCAUX
a ouvert son site le 23 juin 

Christelle et Karine sont deux sœurs 
qui ont décidé de se lancer dans 
l’aventure du e-commerce avec 
deux objectifs : rapprocher le vrac 
des habitants en regroupant les 
producteurs locaux dans un même 
lieu et contribuer au zéro déchet. 
Deux points de retrait : Lumbin ZA 
et Le Touvet. 

Les produits sont livrés en vrac par les 
producteurs de la région choisis par les deux sœurs. Christelle et Karine 
les conditionnent ensuite dans des bocaux et sacs récupérables. Pour 
inciter les clients à ramener les contenants, elles ont mis en place une 
consigne inversée qui consiste à obtenir un crédit de quelques centimes 
en rapportant le bocal ou le sac. Tout est ensuite nettoyé dans une 
machine professionnelle puis reconditionné pour être remis en rayons.

Outre des produits alimentaires, vous trouverez des cosmétiques, des 
produits ménagers et des accessoires zéro déchet fabriquées par des 
couturières du secteur. Le site internet est complet (avec noms des 
producteurs mentionnés) et intuitif. Il ne vous reste qu’à cliquer ! 

www.ledrivedesptitsbocaux.fr

AURORE DINAHET
Mandataire immobilier 

Aurore habite Lumbin depuis 
quelques mois et c’est en solo 
qu’elle a décidé de se lancer dans 
son nouveau métier : elle a choisi 
de devenir mandataire immobilier.

Après plusieurs années à l’écoute des 
personnes en tant que conductrice 
d’ambulances, c’est assez naturel-
lement qu’elle s’est tournée vers ce 
métier de contact. Elle aime parti-
culièrement le côté humain de son 
nouveau travail. « Accompagner les 

clients dans leurs projets et voir leurs rêves aboutir me procure une 
grande joie. J’aime penser que j’apporte ma pierre à l’édifice dans la 
réalisation de leurs projets ».

Pour se faire connaitre, Aurore publie une gazette contenant des infos 
pratiques et des conseils. Elle souhaiterait également mettre en place 
un partenariat avec les commerçants du village.

Pour prendre rdv : 06 43 04 79 30
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CAMPS DE VACANCES 
LES SORTIES JEUNES
Pour les ados, le service jeunesse de la commune dirigé par Olivier Iacovelli a 
proposé plusieurs sorties au mois de juillet.

Des vacances sous la pluie ? Pas de problème on va dans l’eau !

Une dizaine de jeunes lumbinois chaque jour ont pu profiter des activités nautiques 
en tout genre ! Ski nautique, parc aquatique, vtt électrique, rafting…

Des bonnes journées humides mais sympathiques !

Enfance-jeunesse
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L’ÉTÉ AU CENTRE DE LOISIRS 
L’accueil de loisirs pour les enfants âgés de 3 à 12 ans a ouvert ses portes dès le mercredi 7 juillet jusqu’au vendredi 16 juillet, puis du 16 
au 31 août.

Le centre de loisirs de Lumbin, dirigé par Mado Pouchot Rouge, peut 
accueillir une quarantaine d’enfants par jour. Grâce à l’embauche d’un 
animateur supplémentaire pour la période estivale, entre 35 et 44 enfants 
chaque jour ont pu profiter des animations proposées par Mado et son 
équipe.

Au programme du mois de juillet, ateliers créatifs, marbling (technique de 
peinture), sorties à la ferme Germain à Champs-près-Froges. Les visites 
se sont faites en deux groupe : les plus jeunes ont appris à faire des 
semis et les plus grands de la farine. Les animateurs se sont adaptés à 
la météo particulièrement maussade de ce début d’été et les jeux d’eau 

ont été remplacés par des parcours sportifs. Les règles sanitaires sont 
respectées au mieux avec port du masque en intérieur et répartition des 
enfants en petits groupes dès que cela est possible. Des aménagements 
ont été imaginés dans la salle Icare pour permettre la distanciation. Les 
vacances ont commencé dans la joie et la bonne humeur pour les plus 
petits. 

Au mois d’août, les enfants se sont immergés une semaine dans le monde 
des pirates avec des ateliers créatifs pour préparer une visite sur l’Ile du 
Pirate à Saint Antoine l’Abbaye. Une deuxième semaine dédiée au sport 
a clôturé cet été 2021 pour commencer l’année scolaire en pleine forme.

ÉCOLES 
ÉCOLE SAINT-JOSEPH 
Fin de l’année scolaire aussi pour l’Ecole Privée St Joseph. 
Malgré la crise sanitaire difficile, 2020-2021 s'est déroulée 
au mieux grâce à une équipe d’enseignantes, de personnel 
soudée et très investie.

Cette dernière période a été particulièrement sportive pour 
les élèves de l’école. Ils ont participé au concours des écoles 
à vélo et l’école a fièrement réussi son pari de gagner une 
roue de plus au label École vélomobile. 

Sur la semaine de 21 au 25 juin tous les élèves ont pu 
faire des activités sportives comme : paddle, kayak, VTT 
pour les CM1/CM2, accrobranches et balade à pied ou en 
vélo pour les enfants de la PS au CP, marche de plusieurs 
kilomètres pour les élèves de CE1/CE2.

Une belle année se termine et nous préparons 
déjà la rentrée avec pleins de nouveaux projets ! 
Nous souhaitons une bonne rentrée à tous !

Enfance-jeunesse
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ÉCOLE MATERNELLE 

  ❙ Expo
Samedi 26 juin, l’école maternelle a ouvert ses portes aux 
parents et proposé une exposition des œuvres réalisées 
par les enfants des trois classes durant l’année scolaire.

Cette année a été particulièrement riche en production 
d’œuvres artistiques. Les sorties ayant été annulées, il a 
fallu redoubler d’imagination et d’idées. Mais les ensei-
gnantes de l’école maternelle sont pleines de ressources 
et l’exposition était tout simplement « magique ». 

La visite commence par la salle Ariane dans laquelle sont 
exposés des travaux réalisés grâce à diverses techniques – 
pochoir, éponge, raclure-. Une intervention de la compagnie 
Colectivo Terron a initié les enfants à la « peinture » à base 
de terre. Il en a résulté de belles œuvres d’art. 

La visite continue par le hall d’entrée dans lequel nous 
nous émerveillons devant une véritable petite ferme qui 
résulte de la venue à l’école de « la petite ferme animée ». 
Puisque les sorties scolaires n’étaient pas autorisées, âne, 
chèvre et autres animaux ont rendu visite aux enfants 
dans leur école !

Puis nous longeons les couloirs, décorés de toute part 
par les créations des enfants avant d’arriver à la classe 
du fond sur le mur de laquelle nous découvrons l’œuvre 
réalisée par les moyens/grands et qui fait la grande fierté 
des enfants : la fresque ! Une création extraordinaire qui 
représente l’espace. Peinture, poterie et imagination ont 
été nécessaires pour aboutir à ce résultat. Nadège (Terres 
Etc…) est intervenue auprès des enfants pour les aider 
sur ce projet.

Bravo aux enfants pour ces belles réalisations et aux 
enseignantes et ATSEM pour cette magnifique exposition.

ÉCOLE HENRI FABRE 
Le Covid19 aura encore marqué ce dernier trimestre scolaire 2021. Les différentes consignes gouvernementales et plusieurs fermetures de 
classes auront amené la commune, son personnel, les enseignants, à s’adapter en permanence, avec souplesse et agilité.

Comme tous les ans, nous allons profiter de ces vacances pour réaliser 
des travaux estivaux dans 2 salles de classe 

École maternelle : 
  nouvelle peinture dans la classe de Mme Delphine MOREAU,
  réfections des stores extérieurs pour l’école maternelle 
par Sébastien Rossi, artisan lumbinois.

Ecole primaire :
  nouvelle peinture dans la classe de Mme Valérie GUILLERMIN.

Le dossier « socle numérique dans les écoles élémentaires » élaboré par 
le service enfance jeunesse de la Mairie en concertation avec le directeur 
de l’école, Pascal Tournoud a été retenu par le ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports :

Le projet retenu consiste à équiper l’Ecole Henri Fabre : 

  de tablettes numériques pour équiper une classe dite numérique
  d’un nouveau Vidéoprojecteur interactif 
  d’ordinateurs portables pour les enseignants
  d’un serveur permettant de centraliser et partager tous les supports 

Le budget alloué à cette opération s’élève à environ 14 000€ dont 70% 
pris en charge par l’Etat et 30% par la mairie de Lumbin.

Nous souhaitons de très bonnes vacances à tous les enfants en 
attendant la rentrée scolaire le jeudi 2 septembre 2021.

Enfance-jeunesse
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Les moments forts de l’année  
A l école maternelle publique. 

Expos Noël et fin d’année. Calendrier de l’avent musical. Colectivo 
Terron à l école. Tour du monde du village. La petite ferme animée. 
Jeux d’orientation. Sorties col de Marcieu. Après-midi jeux avec la 
ludothèque de Crolles. Ateliers terre Terre and N. Fête des rois. 
Édition d’un livre. Création d’une fresque sur le thème de 
l’espace.

Enfance-jeunesse

17

LUMB’INFOS - N° 62 - SEPTEMBRE 2021



Ne pouvant pas bénéficier de l'intervention d'un artiste comme les classes de cycle 3, les enseignantes de CP, CE1 et CE2 ont tout de même 
décidé de proposer aux enfants de peindre les panneaux, jusque là orange, qui se trouvent sous les fenêtres du préfabriqué. Le projet, toujours 
mené dans le cadre du projet street art initié en 2019, a été pensé puis mis en œuvre par Carolle Gay, la maîtresse des CP/ CE1.

Dans un premier temps les enfants ont 
travaillé en peinture sur petit format papier, 
découvrant la technique du « masking tape » 
et des superpositions de couleurs en appli-
quant plusieurs couches de couleurs sur 
des caches à l’aide de bandes de scotch 
papier.

Puis en s’inspirant des artistes Matt W. Moore 
et Martin Watson, et en utilisant la technique 
du sctoch comme cache, ils ont tracé de 
grands triangles qu’ils ont peint. Le panel de 
couleurs est très proche de celui utilisé par 
Nesta, créant ainsi une harmonie entre les 
différentes créations street art de l’école.

Pour permettre à tous les enfants des 3 
classes de mettre leur touche à cette 
œuvre collective, Béatrice LALOZ et Sandrine 
LIVRAN, les deux autres enseignantes ont 
chacune à leur tour pris en charge les 
élèves de Carolle dans d'autres activités 
plus scolaires.

Pendant plusieurs séances, les élèves ont 
scotché, peint, retouché leur travail et celui 
de leurs camarades avec beaucoup de 
soin et de plaisir. Un vrai travail collectif qui 
leur a appris la patience, la collaboration 
et la satisfaction du travail bien fait !

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 

  ❙ Fresque avec classes de CE2/CM1 et CM1/CM2
Un projet global de toute l’école sur la découverte de l’art urbain a débouché sur la création 
d’une magnifique fresque dessinée par les élèves de l’école élémentaire. 

Au départ c’est d’abord une belle rencontre entre un artiste NESTA et les élèves. NESTA fait 
partager aux enfants sa passion pour l’art urbain et leur fait découvrir l’histoire du grafitti.

Très investis dans ce projet les élèves découvrent avec plaisir l’univers coloré de l’artiste et 
sont plus qu’enthousiastes à l’idée de l’accompagner dans la réalisation d’une œuvre. Ils 
ont écouté les conseils, ont appris à utiliser l’outil bombe, se sont appliqués pour poser la 
peinture… Il en a résulté cette fresque qui illustre magistralement le mur du bâtiment de 
l’école. Bravo à tous ! 

Qui est Nesta ?

Nesta a découvert le graffiti vers 11 ans. Il a organisé 
ou participé à des évènements comme le Mois du 
Graff à Grenoble, ou encore Mister Freeze à Toulouse. 

Du graffiti à l’art urbain contemporain, il aime les artistes 
novateurs qui, fidèles à leur discipline, repoussent 
toujours les codes et règles de la peinture urbaine. 
Typographie, illustration ou art optique sont parmi ses 
principaux axes de travail. L’artiste, qui peint essentiel-
lement à la bombe et l’acrylique, explore de nombreux 
sujets et travaille par phases.

Enfance-jeunesse
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LES LUMBINOIS ONT DU TALENT ! 
Virginie Blanc est allée à la rencontre de deux artistes lumbinoises passionnées par le dessin et la peinture. 

CLARISSE, UNE JEUNE ARTISTE LUMBINOISE TRÈS PROMETTEUSE 
Clarisse a 11 ans et depuis toute petite, elle 
dessine. Beaucoup ! Elle a 6 ans lorsqu’elle 
découvre les cours de dessin/peinture avec 
Sonia Mamy, artiste peintre. C’est une véritable 
révélation pour Clarisse qui depuis n’a jamais 
cessé de peindre et dessiner. 

Bien sûr elle a fait beaucoup de progrès tech-
niques, guidée par sa « prof » Sonia. Mais le plus 
souvent elle peint librement, laissant libre cours 
à son imagination. C’est ce qu’elle préfère. Elle 
aime peindre à l’instinct. Elle n’a pas besoin, ni 
envie de guide ou de modèle. 
Qu’est-ce qui te plait tellement dans la peinture ?
« J’aime beaucoup peindre parce que ça me 
détend, ça me libère l’esprit. Je me sens libre et 
tranquille. Souvent j’ai besoin d’être seule avec 
mes feutres et ma peinture et de laisser mes 

émotions s’exprimer sur la feuille »
En effet, Clarisse se sent « comme un poisson 
dans l’eau » lorsqu’elle est face à sa feuille de 
dessin. Elle est très concentrée sur son travail, 
ce qui est impressionnant pour son jeune âge. 
Dotée d'un sens de l'observation aigue, elle visua-
lise très vite le monde qui l'entoure. Elle possède 
une impressionnante capacité de perception. 
Ainsi l’inspiration lui vient naturellement et les 
formes prennent vie sous son pinceau ou la 
pointe de son crayon.
Clarisse attend avec impatience ses cours de 
peinture hebdomadaires. C’est son moment à elle. 
Celui où elle va se retrouver en tête à tête avec 
sa peinture adorée. Ce jour-là, elle est heureuse 
! Malgré un emploi du temps chargé entre les 
devoirs, les copines et les autres activités, elle 
trouve toujours quelques heures pour la peinture 
chaque semaine en plus de son cours.
Devant la qualité de ses créations, Sonia Mamy a 
décidé de présenter sa candidature à la 9è édition 
de la Biennale Hors Norme qui permet de décou-
vrir des artistes qui ne sont pas « classiques ». 
Le dossier présentant les œuvres de Clarisse a 
été sélectionné et elle fera donc partie des 250 
artistes internationaux qui seront exposés sur 
52 lieux d’exposition à partir du 17 septembre 
2021 à Lyon. 
Elle ne réalise pas trop ce qui lui arrive. « Je suis 

heureuse quand les gens disent que ma peinture 
est belle ». Elle conclue notre rencontre par ces 
mots touchants « Et je voudrais dire que c’est 
grâce à ma maman que je peux peindre autant 
que je veux. Je la remercie énormément ainsi 
que Sonia de me permettre de m’épanouir avec 
ma peinture ».

Qu’est-ce que la Biennale Hors Norme ?

La Biennale Hors Norme est née en 2005 
dans l’esprit de 3 plasticiens animés par la 
volonté de rendre l’art accessible à tous. 
Ils ont poussé la porte de plusieurs centre 
médico-sociaux, associations caritatives, 
écoles, bibliothèques, universités, galeries…. 
à la découverte d’artistes représentant de l’art 
singulier. Avec le temps, la Biennale Hors 
Norme est devenue complémentaire de la 
Biennale (d’art contemporain) de Lyon. 
L'art singulier est un mouvement artistique 
contemporain français qui regroupe un certain 
nombre de créateurs autodidactes ayant 
volontairement ou non établi une distance 
avec l'art officiel. Globalement, les artistes 
singuliers revendiquent une certaine spon-
tanéité face à l'intellectualisme des artistes 
établis.

SANDRINE SARTORIS, UNE ARTISTE PEINTRE AUTODIDACTE
Depuis son enfance, Sandrine est passionnée 
par le dessin et la peinture mais lorsqu’à l’âge 
de 16 ans, sa maman lui offre son premier 
chevalet et une boite de peinture à l’huile, 
c’est LA révélation ! Pour autant, elle ne décide 
pas de faire des études artistiques mais c’est 
en participant à des ateliers d’artistes peintre 

qu’elle progresse davantage et approfondit ses 
connaissances.

Aujourd’hui, elle maitrise plusieurs techniques, 
que ce soit en dessin (fusain, sanguine, crayon) 
ou en peinture (acrylique, huile, aquarelle ou 
pastel sec). 

Son travail est figuratif, proche parfois de l’hy-
per-réalisme. Ses thèmes de prédilection sont la 
nature et les objets et plus précisément le rendu 
des matières avec un cadrage resserré sur le sujet 
principal. Elle aime capturer la lumière, jouer avec 
les brillances, les reflets ou les transparences. Le 
plus important étant de transmettre une émotion, 
d’éveiller une sensibilité voire du plaisir chez le 
spectateur

Ses œuvres sont régulièrement exposées dans 
plusieurs sites de la vallée du Grésivaudan. 
Vous pourrez venir admirer son travail lors d’une 
prochaine exposition à l’accueil de la mairie de 
Lumbin du 30 août au 11 octobre 2021.

Les jeunes (et moins jeunes) artistes lumbinois 
connaissent bien Sandrine puisque cela fait main-
tenant 13 ans qu’elle leur enseigne le dessin et 

la peinture au sein de la MJC. Enfants, ados ou 
adultes, tous peuvent apprendre à ses côtés 
et bénéficier de ses conseils avisés. La crise 
sanitaire a malheureusement contraint à l’arrêt 
des cours en présentiel mais chacun espère des 
retrouvailles à la rentrée ! 

Forte de ses années d’enseignement et encouragée 
par les périodes successives de confinement, 
Sandrine a décidé de lancer son site internet.

Un site dédié au dessin et à la peinture sur 
lequel on trouvera

  des tutos faciles pour apprendre 
à dessiner en famille avec des 
présentations à suivre pas-à-pas,
  une galerie photos de ses œuvres, 
  une offre de formation à distance avec 
des cours adaptables et accessibles à 
tous. Il suffit d’avoir envie de se lancer !

sandrinesartoris.com    |    Instagram  : s_art_oris    |    sartoris.arts@gmail.com    |    06 74 41 94 12
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Romans

LE CERF-VOLAND
Laetitia Colombani 

Après le drame qui a fait basculer sa vie, 
Léna décide de tout quitter. Elle entreprend 
un voyage en Inde, au bord du Golfe du 
Bengale, pour tenter de se reconstruire. 
Hantée par les fantômes du passé, elle 
ne connait de répit qu'à l'aube, lorsqu'elle 
descend nager dans l’océan indien. Sur la 
plage encore déserte, elle aperçoit chaque 
matin une petite fille, seule, qui joue au 
cerf-volant.

Un jour, emportée par le courant, Léna 
manque de se noyer. La voyant sombrer, 
la fillette donne l'alerte. Léna est miracu-
leusement secourue par la Red Brigade, 
un groupe d'autodéfense féminine, qui 
s'entraînait tout près.

Léna veut remercier l'enfant. Elle découvre 
que la petite travaille sans relâche dans le 
restaurant d’un cousin, qui l'a recueillie et 
l'exploite. Elle n'a jamais été à l'école et 
s’est murée dans un mutisme complet. 
Que cache donc son silence ? Et quelle est 
son histoire ? …

La rencontre inoubliable et réparatrice entre 
une femme, une jeune fille et une enfant au 
milieu d'une Inde tourmentée.

.

POUR L’AMOUR D’ELÉNA 
Yasmina Khadra

A l'Enclos de la Trinité, un trou perdu dans 
l'Etat mexicain de Chihuahua, Elena et 
Diego s'aiment depuis l'enfance. On les 
appelle les "fiancés".

Un jour, Elena est sauvagement agressée 
sous les yeux de Diego, tétanisé. Le rêve 
se brise comme un miroir. Elena s'enfuit à 
Ciudad Juárez, la ville la plus dangereuse 
au monde. Diego doit se perdre dans l'enfer 
des cartels pour tenter de sauver l'amour 
de sa vie. Pour l'amour d'Elena s'inspire 
librement d'une histoire vraie.

Yasmina Khadra est l'auteur d'une vingtaine 
de romans, dont L'Attentat, Ce que le jour 
doit d la nuit et Le Sel de tous les oublis.

LA DATCHA
Agnès Martin-Lugand 

L'homme venait de me déposer dans un 
décor de rêve, dont je n'aurais même pas 
soupçonné l'existence.

L'hôtel en lui-même était imposant, majes-
tueux ; les pierres, les grands volets, les 
immenses platanes tout autour de la cour, la 
fontaine couverte de mousse qui lui conférait 
un aspect féerique. Je ne tiendrais pas deux 
jours, je n'étais pas à ma place. Devais-je 
fuir immédiatement, retrouver ma vie d'er-
rance dont je connaissais les codes, où je 
savais comment survivre, ou bien rester et 
tenter ma chance dans ce monde inconnu, 
étranger, mais qui exerçait sur moi une 
attraction aussi soudaine qu'incontrôlable ? 

COIN LECTURE
Vous avez envie de lire mais vous ne savez pas quel livre choisir ?  
Passez voir Lilla à la bibliothèque, elle vous accueillera et vous conseillera avec plaisir.

Beaucoup de nouveauté jeunesse et 

de nombreux nouveaux mangas sont 

attendus pour cette rentrée 2021

Quelques pistes pour les adultes
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THRILLERS

BD

RAPPEL DES HORAIRES

PÉRIODES scolaires

�Lundi : Fermé
Mardi : 16h/19h
�Mercredi : 9h30/12h30 - 13h30/18h30
Jeudi : Fermé
Vendredi et samedi : 9h30/12h30

VACANCES scolaires

�Lundi : Fermé
�Mardi : 13h30/18h30
�Mercredi : 9h30/12h30 - 13h30/18h30
Jeudi : Fermé
Vendredi et samedi : 9h30/12h30

Pour toute information : 04 76 08 24 36 / bibliothèque @lumbin.fr

LA FACE NORD DU CŒUR
Dolores Redondo 

Amaia Salazar, détachée de la Police 
forale de Navarre, suit une formation de 
profileuse au siège du FBI dans le cadre 
d'un échange avec Europol.

L'intuition singulière et la perspicacité dont 
elle fait preuve conduisent l'agent Dupree à 
l'intégrer à son équipe, lancée sur les traces 
d'un tueur en série recherché pour plusieurs 
meurtres de familles entières. Alors que 
l'ouragan Katrina dévaste le sud des États-
Unis, l'étau se resserre autour de celui qu'ils 
ont surnommé le Compositeur. La Nouvelle-
Orléans, dévastée et engloutie par les eaux, 
est un cadre idéal pour ce tueur insaisissable 
qui frappe toujours à la faveur de grandes 
catastrophes naturelles.L'association du 
réalisme cru de scènes apocalyptiques en 
Louisiane, de rituels vaudous des bayous et 
de souvenirs terrifiants de l'enfance basque 
d'Amaia constitue un mélange ensorcelant 
et d'une rare puissance romanesque.

L’ANGE DE MUNICH 
Fabiano Massimi 

Munich, 1931. Angela Raubal, 23 ans, 
est retrouvée morte dans la chambre d'un 
appartement de Prinzregentenplatz. À côté 
de son corps inerte, un pistolet Walther. 
Tout indique un suicide et pousse à classer 
l'affaire.

Sauf qu'Angela n'est pas n'importe qui. 
Son oncle et tuteur légal, avec lequel 
elle vivait, est le leader du parti national 
socialiste des travailleurs, Adolf Hitler. 
Les liens troubles entre lui et sa nièce font 
d'ailleurs l'objet de rumeurs dans les rangs 
des opposants comme des partisans de 
cet homme politique en pleine ascension. 
Détail troublant : l'arme qui a tué Angela 
appartient à Hitler.

Entre pressions politiques, peur du scandale 
et secrets sulfureux, cet événement, si il 
éclatait au grand jour, pourrait mettre un 
terme à la carrière d'Hitler. Et faire du 
commissaire Sauer, chargé de l'enquête, 
un témoin très gênant.

Dans une République de Weimar moribonde, 
secouée par les présages de la tragédie 
nazie, Fabiano Massimi déploie un roman 
fascinant, basé sur une histoire vraie et 
méconnue, mêlant documents d'archives 
et fiction avec le brio d'un Philip Kerr.

HELLA ET LES HELLBOYZ 
Tout droit en enfer - Tome 1 - Vol 1/2 

Thierry Toussaint, Luisa Russo 

La maison du 21 Duroc a la réputation 
d’être hantée. Abandonnée depuis des 
années, cette demeure aurait été le lieu 
de macabres évènements : suicides, 
assassinats, disparitions, incendies… 
La maison est maudite.

Hella, adolescente en décrochage 
scolaire, n’a pas le choix : elle va devoir 
s’y aventurer pour retrouver Keiran, son 
compagnon disparu. Mais ce qu’elle va 
trouver à l’intérieur est bien plus vaste et 
plus dangereux qu’elle ne l’imagine.

Pour la jeune fille, commence alors une 
course contre la montre qui la mène au 
cœur des enfers…

LE CHAT DÉAMBULE 
Philippe Geluk 

L’album-catalogue de l’exposition 
monumentale du Chat sur les Champs-
Élysées. Malgré un report pour cause 
de covid-19, l’expo Le Chat déambule 
aura bien lieu.

Vingt sculptures monumentales du Chat 
seront exposées sur les Champs-Élysées 
du 26 mars au 9 juin 2021 et voyageront 
ensuite dans une dizaine de villes avant 
de se poser à Bruxelles à l’occasion de 
l’inauguration du Musée du Chat et du 
dessin d’humour. Chaque pièce mettra en 
scène le célèbre félin dans différentes scènes 
humoristico-poético-surréalistes. L’idée de 
cette exposition a germé dans l’esprit de 
Philippe Geluck alors qu’il travaillait sur le 
projet du Musée : Si Botero l’a fait, pourquoi 
pas moi ? Ses personnages sont gros, Le 
Chat l’est aussi ! Ce catalogue raconte 
l’aventure de la création de cet événement 
ambitieux et hors du commun, revient sur 
la genèse du travail en volume de l’artiste, 
depuis 1972, et propose évidemment de 
nombreux dessins en lien avec l’art et la 
sculpture en particulier.
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TERRES ETC… 
ENFIN LA REPRISE !!!
Après ces « vacances prolongées et inattendues », c’est avec grand plaisir, que les 
ateliers libres de Terre Etc... ont repris dans un espace réaménagé par nos soins 
et fonctionnel.

Dans ces ateliers des adultes réalisent des pièces utilitaires ou décoratives en toute 
autonomie selon leurs affinités. Les personnes qui fréquentent ces ateliers sont toutes 
passionnées par cette activité qui fait travailler l’imagination, la patience, la persévérance 
et l’entre-aide.

A vos agendas :
  La reprise des cours adultes lundi matin le 27 septembre et nouveau le mercredi de 17h à 19h30 dès le 6 octobre.
  Stages tours prévus les samedis 11 septembre, 9 octobre et 20 novembre.
  Reprises des 3 cours enfants semaine du 20 septembre, lundi, mardi (l'animatrice 
vient chercher les enfants à l'école) et mercredi matin 
  Cours ados le mercredi de 14h à 15h30

  Et toujours des stages enfants à chaque vacances scolaires. 

N'hésitez pas à consulter notre site pour plus de renseignements www.terres-etc.fr

MJC 
La saison 2020-2021 a été particulière parce que nous avons essuyé 
deux rebonds de la Covid-19 qui ont eu pour conséquence l'arrêt des 
activités sportives et culturelles en intérieur. Toutefois, dès que cela a 
été possible, la MJC a permis aux activités culturelles à destination 
des mineurs puis des adultes de se faire en intérieur.

Entre-temps, des animateurs ont pu mettre en place la poursuite de leurs 
activités en distanciel et parce que la mise en œuvre de telles séances 
est bien plus lourde que lorsqu'elles se font en présentiel, celles-ci n'ont 
pas pu se faire de manière bien régulière. Pour les activités qui ont été 
suspendues, grâce aux aides de l’État, les adhérents ont été remboursés. 
Quant à la Randonnée, Rando-Santé et la Marche Nordique, elles ont pu 
poursuivre en tenant compte des contraintes sanitaires imposées.

Du fait des événements liés à la pandémie de la Covid-19, le bureau 
a décidé de repousser l'AG au mois de septembre après le forum des 
associations. La date sera précisée début septembre et une invitation sera 
envoyée aux adhérents. Nous sommes aussi ouverts à toutes bonnes 
volontés qui souhaiteraient nous aider à animer la MJC, que ce soit au 
conseil d'administration ou au bureau."

�Le bureau

  ❙ MJC Peinture
Les cours de peinture et dessin de la MJC ont repris en présentiel 
quelques semaines avant les vacances d'été. Tout le monde était très 
heureux de se retrouver enfin !

De jolies cartes pour la 
fête des mères, des petits 
tableaux pour la fête des 
pères ont été réalisés pour le 
plus grand bonheur des petits 
et de leurs parents. L'atelier 
adolescent a vu naître des 
peintures sur le travail en noir 
et blanc, de la couleur et de 
la matière...Enfin, les adultes 
étaient ravis de reprendre les 
pinceaux pour avancer dans 
leurs créations. Chacun a pu 
mettre en application toutes 
les notions de dessin et de 
peinture vues en distanciel 
pendant les différents confi-
nements. Les ateliers de 
peinture et dessin reprendront 
à la rentrée avec des couleurs plein les yeux et de nombreuses nouvelles idées !

  Atelier dessin-peinture enfants (7-10 ans) pour 
apprendre à dessiner, peindre et modeler de manière 
ludique : le vendredi de 16h45 à 18h15
  Atelier adolescents (à partir de 11 ans) pour apprendre à peindre 
et créer sur différents supports : le mardi de 18h30 à 20h00
  Atelier adultes pour découvrir, échanger, se perfectionner avec 
la peinture, le pastel, le crayon : le mardi de 14h30 à 16h30

�Sandrine Sartoris
pour la MJC
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UICG
L’UICG (Université InterCommunale Grésivaudan) a pour objectif de permettre au plus grand nombre de personnes d’accéder à la 
connaissance et de partager la culture dans la convivialité, dans des domaines très variés : arts, lettres, sciences et bien-être.

Elle propose ses enseignements dans des salles mises à disposition gracieusement par un grand nombre de communes du Grésivaudan. 
Elle intervient sous des formes variées : cours principalement, mais aussi ateliers, conférences, visites, publications… Sur un millier 
d’adhérents à l’association (principalement du Grésivaudan), il y avait 31 Lumbinois en 2018-2019 et 33 en 2019-2020, inscrits 
à 54 cours en 2018-2019 et 63 en 2019-2020.

L’année passée a été compliquée avec la crise sanitaire et la fermeture des salles municipales qui en a résulté. L’UICG s’est toutefois évertuée à 
maintenir un maximum de cours en faisant appel chaque fois que c’était possible à des visioconférences. Elle espère vivement que l’évolution des 
contraintes sanitaires permettra un retour aux conditions habituelles en présentiel pour la saison 2021-2022.

Le nouveau programme est détaillé sur le site internet de l’association www.uicg.fr. Un cours sur le magnétisme et un sur les nouveaux outils de 
créativité dans notre quotidien se donneront à la salle Cnossos. La brochure, qui a été envoyée à tous les adhérents, est disponible notamment en 
mairie, dans la bibliothèque, ainsi que dans les autres communes et espaces culturels du Grésivaudan. 

Les inscriptions ont débuté le 17 juin et peuvent être faites en ligne ou par courrier. Beaucoup de cours risquant d’être rapidement complets, il est 
conseillé de s’inscrire assez vite.

Retrouvez toutes les informations, les actualités et les mises à jour sur www.uicg.fr

PROJ-T'AGES
Après avoir noté : annulé-annulé-reporté pendant des mois… J’ai écrit : Peinture ENFIN ! en 
date du samedi 22 Mai 2021 dans mon agenda "papier". Drôle de rentrée un 22 Mai ! 

Le 25 c’était Clarisse et Xavier qui se retrouvaient dans l’atelier, dernière ligne 
droite avant la 9BHN LYON 2021 (Biennale Hors Normes) dont le thème 
pour cette 9e édition est : "C’est pour cela qu’on aime les libellules".
Les œuvres de Xavier seront exposées à UCLy - Université Catholique de Lyon (campus 
Saint-Paul) - 23, Place Carnot, 69002 LYON - du 16 septembre au 15 octobre.
Le Vernissage inaugural de la Biennale se tiendra dans 
ce lieu le Vendredi 17 Septembre à 18H30.
Clarisse verra ses œuvres sur les cimaises de l’Espace Berthelot 
-14, Avenue Berthelot, 69007 LYON - du 17 au 26 Septembre. Le 
Vernissage aura lieu Dimanche 19 Septembre à 17H. 

  ❙ SEPT Mois… 7 longs mois… 
La deuxième session 2020 du projet "Les MOTS du pinceau" a débuté le 31 mai 2021, cet atelier 
de médiation thérapeutique d’expression libre par le biais de la peinture est destiné aux adultes. 

Vendredi 18 Juin un Vernissage en Mairie nous a permis de nous retrouver autour des œuvres 
de la première session 2020 exposées sur les murs de l’accueil du 16 Juin au 27 Août 2021. 

Le "premier apéro" depuis bien longtemps !

  ❙ L’agenda des expositions :
 9BHN LYON Septembre/Octobre 2021 (Biennale Hors Normes) 
dont le thème est : "C’est pour cela qu’on aime les libellules". 
Artistes sélectionnés : Clarisse MORALES COSTA & Xavier GIROUD.

 Espace Paul JARGOT : exposition du projet « Les MOTS du pinceau » qui se tiendra 
du 07 septembre au 02 Octobre 2021, Vernissage Jeudi 09 Septembre 2021 à 18H30.

 Mairie de LUMBIN : exposition du 12 Octobre au 13 Décembre 2021. 
Les œuvres de Clarisse & Xavier rejoignent l’accueil de la 
Mairie après les cimaises de la 9BHN LYON 2021.

Envie de créer, de jouer avec les couleurs, rejoignez-nous :

  Les lundis de 14H à 15H30 Atelier adultes Projet "Les MOTS du pinceau". 
  Les mardis de 16H30 à 18H Atelier Enfants – Ados – Adultes.
  Les samedis de 14H30 à 17H30 (mensuel) Atelier Enfants – Ados – Adultes.

Pour tout renseignement : 04 76 08 29 38 ou sonia.mamy@free.fr
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PAPOTE
L'équipe de PAPOTE est heureuse d’avoir pu retrouver ses adhérents et des nouveaux venus 
grâce à la reprise de ses activités.

En juin, PAPOTE a proposé deux séances 
d’initiation au DO IN (une méthode japonaise 
d’automassage), qui ont rencontré un grand 
succès. Nous avons proposé une séance 
de Danse Biodynamique, qui permet de 
danser librement et de laisser son corps 
s'exprimer. Pour les enfants, des séances 
de Yoga ont été mises en place ainsi que 
de la découverte du skateboard.

Nous avons pu retrouver avec grand plai-
sir nos habituées du troisième âge de 
« Papot'ages » autour d’un café. Elles étaient 
heureuses de se retrouver enfin.

L'Assemblée Générale a eu lieu le 30 Juin, 
le bureau a été reconduit et de beaux projets 
sont à prévoir pour la rentrée.

�L’équipe de PAPOTE

papoteassociation@gmail.com

CHORALE 
ARC EN CIEL 
Après une longue période d’inactivité 
liée à la pandémie nous sommes 
heureux de vous annoncer la reprise 
des répétitions à compter du 6 
septembre 2021 ( le lundi de 20h30 
à 22h30 - salle de la mairie - La 
Terrasse).

A cette occasion nous accueillerons 
une nouvelle cheffe de chœur, Madame 
Soraya Puéchavy (formations à l’ENM 
Villeurbanne et au Conservatoire de 
Lyon, Titulaire du DUMI)

Que vous soyez débutants ou confirmés 
hésitez pas à venir découvrir notre 
chorale !

Pour plus de renseignements : 
arcenciel.chorale@yahoo.fr

FORUM des 
Associations
Samedi 4 septembre 

de 9h à 13h
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LA CLÉ DES CHANTS 
La nouvelle saison 2021-2022 débute avec l’espoir que “l’épisode Covid” prenne fin pour que l’on puisse enfin profiter d’une année musicale 
sans interruption !.

En effet, la saison précédente n’a pas été très 
active en règle générale mais La Clé des Chants 
a malgré tout pu maintenir une grande partie 
des cours en distanciel presque toute la saison.

D’ailleurs, ces cours ont permis la mise en ligne 
de nouvelles vidéos de morceaux joués par 
certains de nos élèves et qui sont tous visibles 
sur notre chaîne Youtube !

Seuls les événements musicaux rassemblant 
du monde n’ont pas pu avoir lieu tels que les 
stages de percussion et les concerts de mi-année 
et de fin d’année.

Par ailleurs, à l'heure où nous publions cet article, 
nous espérons que les musiciens volontaires de 

l'association auront pu accompagner la tradi-
tionnelle descente aux flambeaux des enfants 
pour le 14 juillet.

L’association tient le “coup” et pour cette nouvelle 
saison nous repartons pour une année musicale 
avec la même équipe pédagogique toujours 
plus motivée à reprendre une activité “normale”.

Justement, voici un petit rappel de l’équipe 
pédagogique de La Clé des Chants :

  Professeur de Chant, Groupe vocal et 
Formation musicale : Annabelle, qui 
est aussi directrice de l’association. 
  Professeur de Saxophone et 
responsable de l’Atelier : Noémie

  Professeur de Flûte traversière 
et Eveil musical : Adélaïde
  Professeur de Piano : Benoît
  Professeurs de Guitare Classique 
et Électrique : Bastien et Julien
  Professeur de Batterie : Emmanuel

D’autre part, la Clé des Chants vous attend 
nombreux au forum des associations qui se 
déroulera le samedi 4 septembre 2021 le matin 
de 8h00 à 13h00.

Si vous souhaitez vous lancer dans l’apprentis-
sage d’un instrument et de la musique, n’hésitez 
plus et venez rencontrer nos professeurs qui 
se rendront disponibles pour répondre à vos 
questions.De plus, nous vous informons que 
notre association fait un appel aux bénévoles 
pour continuer à la faire vivre. En effet, plusieurs 
représentants du Conseil d’Administration actuel 
ont décidé d’arrêter leur activité au sein de La 
Clé des Chants, nous avons donc besoin de 
les remplacer.

Sachez que l’investissement pour l’association 
n’est pas insurmontable et se vit de façon très 
agréable avec des moments de partage très 
sympathiques.

La Clé des Chants ne pourrait pas vivre sans 
vous donc venez nombreux lors de l’Assemblée 
Générale qui aura lieu le jeudi 9 septembre 
2021 à 20h30 !

Vous pouvez retrouver toutes les informations sur la Clé des Chants aux coordonnées suivantes :
Adresse e-mail : cle.des.chants.lumbin@gmail.com - Site internet : https://sites.google.com/site/cledeschantslumbin/

Chaîne Youtube : https://www.youtube.com/channel/UCc-kRgk2_YDDhHCaFJiSQsA?app=desktop
Et vous pouvez aussi nous retrouver sur Facebook !

L'APE
Cette année la Tombola de 
l'APE pour les enfants de 
l'école publique a vraiment 
bien marché. Merci aux enfants 
pour leur enthousiasme, aux 

lumbinois pour avoir joué le jeu et aux nombreux dona-
teurs pour les lots. Ce fut un franc succès !!! 

En cette fin d'année scolaire, le goûter des élèves a 
eu lieu et des cadeaux ont été distribués à tous. Nous 
souhaitons bonne continuation à tous les élèves qui 
vont au collège l'année prochaine.

�L'équipe de l'APE

www.facebook.com/Lumbin.APE

assocÍations
LUMB’INFOS - N° 62 - SEPTEMBRE 2021

25



TTG - TENNIS DE TABLE GRÉSIVAUDAN 

Le samedi 19 juin au gymnase du Touvet, c’était la reprise de la 
compétition en interne avec quelques invités extérieurs. 

Les objectifs étaient variés : tout d’abord, se revoir dans une salle pour 
pouvoir jouer mais aussi de voir un peu le niveau de jeu et la forme de 
"chacun".

Trois tableaux ont été organisés par niveau (national, régional et les 
autres niveaux).

En tout 35 compétiteurs ont pu renouer avec la compétition et jouer 
dans une bonne ambiance. Merci à tous d’avoir participé à ce moment 
fort sympathique. 

Le Tennis de Table du Grésivaudan (TTG) est une association présente dans 5 
communes : Le Touvet, La Terrasse, Allevard, Lumbin et Crêt-en-Belledonne.

Le club propose des entrainements tous les jours de la semaine sur les 
5 sites pour rassembler des joueurs de toute la vallée du Grésivaudan 
et au-delà. Le TTG est l’un des plus importants clubs de Tennis de Table 
de l’Isère, avec 150 à 175 licenciés en fonction des années et plusieurs 
équipes en niveau départemental, régional et national.

Les activités proposées sont aussi bien destinées aux personnes qui 
souhaitent pratiquer en loisir que celles qui aiment faire de la compétition. 
Tout le monde est le bienvenu, qu’importe l’âge ou le niveau.

Les jeunes représentent 50% des adhérents, et peuvent être accompa-
gnés jusqu’au haut niveau au sein du club. Les interviews de deux de 
nos jeunes joueurs prometteurs, accessibles sur la page facebook et le 
compte instagram du club, illustrent cette facette importante du TTG.

Le projet de club du TTG consiste aussi à faire découvrir le tennis de table 
à des personnes qui n’y sont pas forcément initiées. En effet, le club 
propose de nombreux entrainements destinés aux écoliers et collégiens 
dans les différentes communes pour leur apprendre ce sport ludique, 
technique et physique pour développer leur concentration, leur adresse 
et leurs réflexes. 

Depuis plus de 10 ans, le TTG 
tient mène une politique inclu-
sive. C’est ainsi qu’il existe une 
séance hebdomadaire de sport 
adapté à Lumbin à laquelle 
participent les résidents du Foyer 
des Grandes Vignes. Le club 
adhérera au cours de la saison 
2021-2022 à la Fédération 
Française de Sport Adapté et 
poursuivra son objectif de faire 

connaitre la pratique auprès des secteurs du handicap. 

 Pour plus d’informations concernant les séances d’entraînements, les modalités d’inscription (le club est présent aux forums de début d’année 
dans les quatre sites historiques : Le Touvet, La Terrasse, Lumbin et Allevard), la vie du club et ses engagements, retrouvez le TTG sur son site internet : 

www.tt-gresivaudan.com ou sur les réseaux sociaux : Facebook : Tennis de Table du Grésivaudan - Instagram : tt.gresivaudan

ALSEP 
L'ALSEP (Association Lumbinoise pour le Sport à l'Ecole Primaire) est heureuse de vous annoncer la reprise 
des activités à compter de la rentrée de septembre 2021.

En raison des cas de contaminations qui sont survenus à l’école fin mai-début juin les activités n’ont malheureu-
sement pas pu reprendre sur la fin d’année scolaire 2020-2021. Des activités durant la pause méridienne et le 
temps périscolaire sont proposées à tous les enfants du CP au CM2 de l’école Henri Fabre. 

Nouveauté cette année : le planning ainsi que le lien pour les inscriptions sont désormais en ligne. Ils ont été 
accessibles dès le courant de l’été afin d’anticiper au mieux le début d’année scolaire et faciliter la coordination 
avec les inscriptions à la cantine et à la garderie.

Afin de compenser l’année précédente tronquée, la cotisation est exceptionnellement revue à la baisse pour l’année à venir. A savoir : 30€ (au lieu 
de 35€) pour le 1er enfant et 20€ (au lieu de 25€) pour les suivants. 

Nous espérons reprendre une belle année remplie d’activités sportives pour nos enfants et agrémentée également de belles sorties en famille. 

La première sortie famille aura lieu début octobre à La Vague. Nous espérons vous y retrouver nombreux.

Belle rentrée à tous.

L’équipe de L'ALSEP
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PAROLE 
AUX ÉLUS 

GROUPE D'OPPOSITION

Lors du Conseil municipal du 7 juin dernier, nous avons constaté, 
une fois de plus, que les échanges en commissions, rapportés 
à l’oral, n’ont pas respecté la teneur des discussions, voir des 
décisions. Nous demandons que soit systématisé le principe d’un 
compte rendu qui formaliserait ainsi la transparence des débats 
et pourrait, en bonne démocratie, être signé par le/la Président(e) 
de séance et d’un membre de l’opposition. Ces comptes rendus 
seraient ensuite adressés à l’ensemble des élus, afin que tous 
aient le même niveau d’information au moment de la présentation 
des délibérations.

La période de canicule que nous avons vécue au cours du mois 
de juin, renouvelle notre préoccupation de la santé des élèves des 
écoles maternelles et primaires, et plus particulièrement pour les 
classes situées côté route départementale, qui à cause du bruit ne 
peuvent ouvrir les fenêtres (sans parler de la pollution).

Des parents d’élèves nous ont signalé que le sujet de la climatisation 
avait été abordé depuis bientôt plus de trois ans. Des thermomètres 
pour des relevés de température ont enfin été installés cette année, 
les enseignants assurant les relevés. Une suite sera-t-elle donnée ?

N’aurions- nous pu aborder et débattre de cette question, dans 
le cadre de la politique générale de la commune, en lien avec la 
présentation du budget 2021?

Nous nous interrogeons sur les priorités de la politique communale! 
Etait-il donc plus important de préempter pour un montant de 45 
000€ une maison au niveau de l’alternat, et ce, sans projet défini, 
au lieu d’engager les travaux nécessaires dans les écoles, pour 
qu’élèves et personnels soient accueillis dans de bonnes condi-
tions? Les enfants accueillis au sein de l’école privée St Joseph 
semblent avoir plus d’importance dans les projets annoncés que 
ceux fréquentant l’école de la république.

Enfin, nous ne pouvons pas ne pas faire le parallèle entre la 
démolition des travaux effectués en 2020 chemin du Buissonnay, 
pour un montant estimé à 20 000€ et les travaux de climatisation 
nécessaires de l’école. N’y a-t-il pas là un problème de gestion 
des deniers publics ?

Pour cette rentrée, nous suivrons plus particulièrement les dossiers 
suivants:

  l'implantation des PAV (Points d'Apport Volontaire) 
suite aux réunions de concertation du mois de juin

  l’aménagement de la zone nord et sa gestion,
  le dossier de l'école Saint-Joseph.

Nous vous souhaitons une très bonne rentrée et restons à votre 
écoute. 

Retrouvez nous sur : www.lumbin-demain.fr - Pour toutes questions vous pouvez nous contacter : 
michel.miet@lumbin.fr ; evelyne.aupecle-monteiro@lumbin.fr ; josy.arnold@lumbin.fr ; jean-pierre.dupuy@lumbin.fr

GROUPE DE LA MAJORITÉ

Les élus de la majorité municipale nous font part de leurs impressions vécues au cours d’une première expérience 
de journée électorale en tant qu’élu(e)s.

“Heureux d’avoir participé à la vie démocratique nationale et 
lumbinoise en tant qu’assesseur, avec sérieux et bonne humeur, même 

si l’affluence citoyenne n’était pas celle attendue. Sachez que ce rôle 
est ouvert à toutes et à tous, alors rendez-vous en 2022 lors des 

prochaines élections !”
Grégory Robin

“Cette journée nous a donné l’occasion de rencontrer nos jeunes 
lumbinois qui votent pour la première fois.”

Laurence Marcelot

“Une première expérience d’assesseur. Deux jours de travail d’équipe, 
toujours dans la bonne humeur.”

Lucie Vachez-Collomb

“Une rencontre avec les lumbinoises et lumbinois très enrichissante.”
Christophe Isoard

“Pour certains, une routine, pour d’autre une découverte.”
Angèle Demare
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Conseil municipal 
du 07 juin 2021.
Vous trouverez ici les principales 
informations relatives aux 
délibérations. L’intégralité des 
compte-rendu ainsi que les tableaux 
annexes sont consultables sur 
www.lumbin.fr ou en mairie.

ASSOCIATIONS

   2021_06_30  
Attribution d’une subvention à 
l’association Alpha Sport Event

   2021_06_31  
Attribution d’une subvention à 
l’association Le Tichodrome

   2021_06_32  
Convention avec l’Association 
Meylanaise de Pêche de la 
Boucle de la Taillat pour la mise 
à disposition et la gestion du 
plan d’eau des chasseurs

   2021_06_33  
Autorisation au Maire de signer 
une convention avec l’association 
Coupe Icare.org pour l’édition 2021

DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE

   2021_06_34 
Convention avec le Département de 
l’Isère portant soutien aux projets 
communaux de lecture publique

   2021_06_35 
Convention entre la commune 
de Lumbin et le Département 
de l’Isère pour la gestion du site 
naturel d’escalade de Lumbin

RESSOURCES HUMAINES 

   2021_06_36  
Création d’un poste appartenant 
au cadre d’emploi des 
attachés territoriaux

   2021_06_37  
Création d’un poste appartenant 
au cadre d’emploi des 
agents de maîtrise

   2021_06_38  
Indemnité Forfaitaire 
Complémentaire pour 
Élections (IFCE)

Conseil
Municipal

LE COIN « PATRIMOINE »
Arrestation du baron des Adrets 
à Lumbin le 24 juin 1569

François de BEAUMONT, BARON des ADRETS 
(1513-1587), est un gentilhomme dauphinois 
de bonne famille, né et mort au château de 
La Frette (Sur la commune du Touvet). 

Dès le début des guerres de religion en 1562, 
bien qu’il soit sans conviction religieuse affirmée, 
le baron des Adrets se rallie au prince de Condé, 
chef des Réformés.

Sa campagne débute en mars 1562 et ne durera 
que 10 mois. Elle est exceptionnelle par sa 
rapidité d’action et par les qualités manœuvrières 
déployées. Il sema la terreur sur son passage : 
Valence, Lyon, Grenoble, Pierrelatte, Sisteron, 
Montpellier, Avignon, Montélimar, Annonay, le 
Beaujolais et le Forez ont subi ses exactions. 
Même ses alliés réformés ont été choqué par 

ses ravages et sa férocité. Ceci explique que le souvenir de ce personnage d’une rare 
violence persiste encore.

Soupçonné de double jeu, il est arrêté une première fois à Romans en janvier 1563 par 
ses lieutenants. L’Édit d’Amboise lui permet de retrouver sa liberté.

En 1567, il change de camp en offrant ses services aux Catholiques. Il reprend aux 
Réformés la Côte-St-André, St-Antoine, puis assiège Romans. 

Mais on se méfie de lui, alors De Gordes, lieutenant-général du Dauphiné, le fait arrêter 
à Lumbin le 24 juin 1569 (Ce serait au Petit Lumbin). Libéré en janvier 1571, il se 
retire ensuite dans son château de La Frette et se contente d’administrer tranquillement 
ses biens...

Le Sac de Lyon par les réformés en 1562 ou Sac du baron des Adrets.
Tableau à l'huile sur bois peint vers 1565, peu après l'événement représenté.


